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Article 74, alinéa 1 
1À côté de ses engagements en matière universitaire et en matière de formation aux professions réglementées 
par le secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l'innovation (SEFRI), l'État assure ou favorise la 
formation de base et les formations complémentaires dans les professions nécessaires du domaine de la santé. 
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